
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

péen  des  brevets  E P   0  6 3 5   8 1 4   B 1  

FASCICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(45)  Date  de  publication  et  mention 
de  la  délivrance  du  brevet: 
03.12.1997  Bulletin  1997/49 

(21)  Numéro  de  dépôt:  94401220.2 

(22)  Date  de  dépôt:  02.06.1994 

(51)  intci.6:  G08G  1/123,  G 0 7 F 7 / 0 0  

(54)  Installation  pour  informer  les  usagers  d'un  réseau  d'autobus  sur  les  temps  d'attente  de  ces  
autobus  

Vorrichtung  zum  Informieren  von  Busnetzbenùtzern  ùber  Wartezeiten 

Installation  for  informing  busnetwork  users  about  waiting  times 

m  
^ -  

00 
lO 
00 
CD 
o  
Û_ 
LU 

(84)  Etats  contractants  désignés: 
AT  BE  CH  DE  DK  ES  FR  GB  GR  IE  IT  Ll  LU  MC  NL 
PT  SE 

(30)  Priorité:  04.06.1993  FR  9306725 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande: 
25.01.1995  Bulletin  1995/04 

(73)  Titulaire:  Decaux,  Jean-Claude 
F-92200  Neuilly  sur  Seine  (FR) 

(72)  Inventeurs: 
•  Carreel,  Eric 

F-75015  Paris  (FR) 

•  Decaux,  Jean-Claude 
F-92200  Neuilly  sur  Seine  (FR) 

•  Lewiner,  Jacques 
F-92210  Saint  Cloud(FR) 

(74)  Mandataire:  Burbaud,  Eric  et  al 
Cabinet  Plasseraud 
84,  rue  d'Amsterdam 
75440  Paris  Cédex  09  (FR) 

(56)  Documents  cités: 
EP-A-  0  451  756 FR-A-  2  601  480 

II  est  rappelé  que:  Dans  un  délai  de  neuf  mois  à  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la  délivrance  du 
brevet  européen,  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de  l'Office  européen  des 
brevets.  L'opposition  doit  être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe 
d'opposition.  (Art.  99(1)  Convention  sur  le  brevet  européen). 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP0  635  814  B1 2 

Description 

L'invention  est  relative  aux  installations  destinées  à 
informer  les  usagers  d'un  réseau  d'autobus  sur  les 
temps  d'attente  des  autobus  aux  arrêts  de  ce  réseau. 

Elle  concerne  plus  particulièrement  celles,  de  ces 
installations,  qui  comprennent,  d'une  part,  des  moyens, 
comprenant  eux-mêmes  un  poste  central,  pour  recueillir 
des  données  identifiant  les  positions  instantanées  des 
différents  autobus  qui  circulent  sur  les  différentes  lignes 
du  réseau,  des  moyens  pour  élaborer  à  partir  de  ces 
données  des  signaux  électriques  d'information  sur  les- 
dites  positions  et  des  moyens  pour  émettre  ces  signaux 
par  voie  électromagnétique,  et  d'autre  part,  une  pluralité 
de  boîtiers  récepteurs  portatifs  comprenant  chacun  des 
moyens  pour  recevoir  les  signaux  ci-dessus  et  sélec- 
tionner  ceux,  de  ces  signaux,  qui  concernent  les  auto- 
bus  attendus  à  un  arrêt  donné  d'une  ligne  donnée  du 
réseau  et  des  moyens  pour  exploiter  les  signaux  ainsi 
sélectionnés  aux  fins  d'affichage  des  temps  d'attente 
desdits  autobus  audit  arrêt. 

Une  telle  installation  a  par  exemple  été  décrite  dans 
le  brevet  FRANCE  n°  92  09042  du  demandeur. 

Ces  installations  sont  très  intéressantes  pour  les 
usagers  détenteurs  des  boîtiers  portatifs  ci-dessus  puis- 
que  ces  usagers  peuvent  connaître  les  instants  de  pas- 
sage  des  "prochains  autobus"  aux  stations  où  ils  se  pro- 
posent  de  monter  dans  ces  autobus,  ce  qui  leur  permet 
de  gérer  de  façon  à  la  fois  beaucoup  plus  efficace  et 
reposante  les  instants  qui  précèdent  leur  arrivée  à  la 
station  de  "montée". 

La  présente  invention  a  pour  but  d'améliorer  encore 
ces  installations  sur  plusieurs  points. 

Il  est  à  noter  à  cet  égard  que  le  service  consistant 
à  renseigner  les  usagers  du  réseau  sur  les  temps  d'at- 
tente  des  autobus  à  emprunter  par  ces  usagers  implique 
des  frais  d'équipement,  de  fonctionnement,  de  mise  à 
jour,  etc. 

L'entreprise  qui  gère  ce  service  peut  envisager  de 
récupérer  ses  frais  à  l'occasion  de  la  seule  acquisition 
des  récepteurs  portatifs  par  les  usagers. 

Cette  formule  peut  donner  satisfaction  dans  cer- 
tains  cas. 

Mais  elle  peut  aussi  présenter  certains  inconvé- 
nients,  et  en  particulier  les  suivants  : 

le  prix  de  vente  de  chaque  boîtier  peut  être  consi- 
déré  comme  relativement  élevé  par  son  usager  po- 
tentiel,  ce  qui  peut  freiner  la  diffusion  desdits  boî- 
tiers,  et  donc  limiter  la  rentabilité  de  l'installation, 
la  formule  ne  tient  pas  compte  de  la  durée  d'usage 
effective  de  chaque  boîtier,  ce  qui  n'est  pas  équita- 
ble,  les  usages  limités  à  une  courte  période  étant 
défavorisés  par  rapport  à  ceux  qui  s'étendent  sur 
des  périodes  plus  longues. 

Les  inventeurs  ont  donc  eu  l'idée  d'associer  à  l'usa- 
ge  des  boîtiers  considérés  des  périodes  payantes 

d'abonnement. 
Cette  formule  présente  le  grand  avantage  de  per- 

mettre  une  mise  à  la  disposition  du  public  gratuite  ou 
quasiment  gratuite  des  boîtiers  portatifs,  les  usages  ef- 

5  fectifs  de  ces  boîtiers  n'étant  autorisés  qu'au  cours  de 
périodes  d'abonnement  appropriées  moyennant  le  ver- 
sement  de  redevances  proportionnées  par  les  usagers 
à  l'entreprise  exploitante. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  rendre  possible 
10  et  même  facile  la  mise  en  oeuvre  d'une  telle  formule  de 

fonctionnement  basée  sur  des  abonnements  payants 
périodiques. 

A  cet  effet,  les  boîtiers  récepteurs  portatifs  du  genre 
en  question  selon  l'invention  sont  essentiellement  ca- 

15  ractérisés  en  ce  qu'ils  comprennent  : 

un  circuit  d'identification  du  boîtier  comportant  lui- 
même  une  mémoire  se  prêtant  à  l'enregistrement 
d'un  symbole  codé  d'identification,  et  des  moyens 

20  permettant  de  comparer  à  ce  symbole  enregistré 
les  symboles  du  même  type  compris  par  des  si- 
gnaux  électromagnétiques  de  contrôle  reçus  par  le 
boîtier  et  pour  asservir  aux  résultats  corrects  de  ces 
comparaisons  l'exécution  des  contrôles  affectés  à 

25  ces  signaux, 
et  un  circuit  de  contrôle  de  validité  du  boîtier  com- 
prenant  lui-même  une  mémoire  se  prêtant  aux  en- 
registrements  successifs  de  symboles  codés  repré- 
sentant  des  dates  F  "de  fin  d'abonnement"  et  des 

30  moyens  pour  comparer  à  chaque  date  F  enregistrée 
au  cours  d'une  période  donnée  les  dates  réelles  R 
d'émission  des  signaux  de  contrôle  ci-dessus  au 
cours  de  cette  période  et  pour  asservir  aux  résultats 
corrects  de  ces  comparaisons  l'accès  des  signaux 

35  utiles  aux  circuits  d'exploitation  du  boîtier. 

En  d'autres  termes,  le  boîtier  est  automatiquement 
neutralisé  lorsque  la  date  F  est  dépassée,  c'est-à-dire 
dès  que  la  période  d'abonnement  pour  laquelle  l'usager 

40  a  acquitté  la  redevance  correspondante  est  achevée. 
Bien  entendu,  l'installation  d'information  comprend 

en  outre,  au  niveau  de  son  poste  central,  des  moyens 
pour  élaborer  et  émettre  les  signaux  électromagnéti- 
ques  de  contrôle  codés  propres,  d'une  part,  à  être  iden- 

45  tifiés  par  les  boîtiers  et,  d'autre  part,  à  comparer  les  da- 
tes  réelles  R  aux  dates  de  fin  d'abonnement  F  enregis- 
trées  dans  ces  boîtiers. 

Dans  des  modes  de  réalisation  préférés,  on  a  re- 
cours  en  outre  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  dispositions 

so  suivantes  : 

la  mémoire  adaptée  à  l'enregistrement  des  dates  F 
de  fin  d'abonnement  est  agencée  de  façon  telle 
qu'elle  se  prête  au  remplacement  de  chaque  date 

55  de  fin  d'abonnement  par  une  autre  date  moyennant 
la  simple  réception  de  signaux  électriques  appro- 
priés,  le  poste  central  étant  agencé  de  son  côté  de 
façon  à  élaborer  et  émettre  de  tels  signaux  de  réa- 
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bonnement, 
le  boîtier  portatif  comprend  un  écran  vidéo  ainsi  que 
des  moyens  pour  afficher  sur  cet  écran  un  message 
en  clair  signifiant  la  fin  de  l'abonnement  ainsi 
qu'éventuellement  les  conséquences  à  en  tirer  dès 
que  la  date  F  de  fin  d'abonnement  enregistrée  dans 
le  boîtier  est  dépassée. 

L'invention  vise  non  seulement  les  installations  d'in- 
formation  du  genre  en  question  dans  leur  généralité, 
mais  également  les  boîtiers  récepteurs  portatifs  compris 
par  ces  installations. 

Elle  comprend,  mises  à  part  les  dispositions  princi- 
pales  explicitées  ci-dessus,  certaines  autres  disposi- 
tions  qui  s'utilisent  de  préférence  en  même  temps  et 
dont  il  sera  plus  explicitement  question  ci-après. 

Dans  ce  qui  suit,  l'on  va  décrire  un  mode  de  réali- 
sation  préféré  de  l'invention  en  se  référant  au  dessin  ci- 
annexé  d'une  manière  bien  entendu  non  limitative. 

Les  figures  1  et  2  de  ce  dessin  montrent  très  sché- 
matiquement  un  boîtier  portatif  conforme  à  l'invention, 
respectivement  en  son  état  valide  correspondant  à  une 
période  d'abonnement  et  en  son  état  neutralisé  en  fin 
d'abonnement. 

On  se  propose  d'informer  les  usagers  des  autobus 
d'un  réseau  urbain  qui  désirent  monter  dans  un  tel  auto- 
bus  à  un  arrêt  ou  station  donné  d'une  ligne  donnée  dudit 
réseau,  sur  les  temps  d'attente  réels  des  "prochains 
autobus"  attendus  à  ladite  station. 

A  cet  effet,  comme  indiqué  par  exemple  dans  le  bre- 
vet  FRANCE  n°  92  09042  du  demandeur,  on  prévoit  des 
boîtiers  portatifs  1  mis  à  la  disposition  des  usagers  et 
propres  à  coopérer  avec  un  poste  central  conçu  de  fa- 
çon  à  élaborer  et  à  émettre  cycliquement  par  voie  élec- 
tromagnétique  des  signaux  d'information  S  sur  les  po- 
sitions  instantanées  réelles  respectives  des  autobus  du 
réseau,  lesdits  boîtiers  comportant  chacun  une  source 
de  courant  électrique  2,  des  moyens  d'interrogation  ac- 
tionnables  par  les  usagers,  propres  à  identifier  chaque 
station  de  "montée"  désirée,  des  moyens  propres  à  re- 
cevoir  les  signaux  ci-dessus  et  à  sélectionner  ceux,  de 
ces  signaux  qui  concernent  au  moins  le  "prochain  auto- 
bus"  attendu  à  la  station  identifiée,  des  moyens  propres 
à  élaborer  des  informations  liées  aux  temps  d'attente  de 
ce  prochain  autobus  à  ladite  station  et  des  moyens, 
comprenant  un  écran  vidéo  3,  propres  à  afficher  ces  in- 
formations. 

Les  moyens  d'interrogation,  de  réception,  de  sélec- 
tion  et  d'élaboration  ci-dessus  comprennent  en  particu- 
lier  une  antenne  réceptrice  4,  un  circuit  5  d'amplification, 
démodulation  et  décodage  associé  à  cette  antenne,  des 
touches  de  commande  6  et  des  moyens  de  mémoire  et 
de  calcul  7  particulièrement  légers  et  peu  encombrants, 
notamment  du  type  des  microprocesseurs. 

Dans  les  modes  de  réalisation  qui  ont  été  proposés 
dans  le  brevet  ci-dessus,  la  détermination  et  l'affichage 
des  temps  d'attente  d'autobus  peuvent  être  exécutés  à 
tout  instant,  sous  la  commande  des  touches  6. 

Dans  les  présents  modes  de  réalisation,  on  prévoit 
des  moyens  pour  ne  rendre  possible  une  telle  exécution 
que  pendant  des  périodes  d'abonnement  prédétermi- 
nées  et  payantes  et  pour  les  interdire  automatiquement 

s  en  dehors  de  ces  périodes. 
Ces  moyens  comprennent,  dans  chaque  boîtier  1  : 

un  circuit  8  d'identification  du  boîtier  comprenant 
une  mémoire  qui  se  prête  à  l'enregistrement  d'un 

10  symbole  codé  d'identification,  des  moyens  permet- 
tant  de  comparer  à  ce  symbole  des  symboles  du 
même  genre  qui  accompagnent  certains  des  si- 
gnaux  d'exploitation  S  ou  "signaux  de  contrôle"  et 
des  moyens  pour  n'envoyer  ces  derniers  signaux 

15  sur  la  sortie  9  dudit  circuit  8  que  si  ladite  comparai- 
son  révèle  une  identité, 
et  un  circuit  1  0  de  contrôle  de  validité  de  la  période 
d'abonnement  relié  à  la  sortie  9  et  comportant  une 
mémoire  11  qui  se  prête  à  l'enregistrement  d'un 

20  symbole  codé  représentant  une  date  F  de  fin 
d'abonnement,  des  moyens  pour  comparer  à  cette 
date  codée  la  date  codée  réelle  R  d'élaboration  de 
chaque  signal  de  contrôle  reçu,  date  qui  accompa- 
gne  ce  signal  ou  qui  est  déterminée  par  une  horloge 

25  portée  par  le  boîtier,  et  des  moyens  pour  asservir  à 
toute  réponse  négative  de  cette  comparaison  une 
interdiction  d'accès  au  circuit  7  pour  les  signaux 
d'exploitation  S. 

30  Ces  derniers  moyens  d'interdiction  sont  symbolisés 
sur  les  dessins  par  le  cercle  barré  12  monté  sur  le  con- 
ducteur  reliant  entre  eux  les  deux  sous-ensembles  5  et 
7. 

On  voit  en  outre  en  14  un  conducteur  reliant  direc- 
ts  tement  au  circuit  de  contrôle  10  la  sortie  du  circuit  5. 

Par  ailleurs,  le  poste  central  de  l'installation  com- 
prend  des  moyens  propres  à  engendrer  les  signaux 
électromagnétiques  requis  pour  le  fonctionnement,  si- 
gnaux  porteurs  de  codes  appropriés  correspondant  aux 

40  symboles  d'identification  des  boîtiers,  aux  dates  réelles 
R  de  mise  en  oeuvre  effective  de  ces  boîtiers,  ou  tout 
au  moins  aux  comparaisons  entre  ces  dates,  élaborées 
à  bord  des  boîtiers,  et  les  dates  F  enregistrées  dans 
ceux-ci,  et,  pour  le  mode  de  réalisation  préféré  décrit 

45  plus  loin,  aux  dates  des  fins  d'abonnement  et  de  réa- 
bonnement. 

On  peut  également  faire  comprendre  audit  poste 
central  des  moyens  pour  enregistrer  les  symboles 
d'identification  des  différents  boîtiers  1  ainsi  que  les  da- 

50  tes  de  fin  d'abonnement  associées  à  ces  boîtiers. 
Le  fonctionnement  de  l'installation  est  le  suivant. 
On  suppose  que  l'abonnement  souscrit  par  l'usager 

détenteur  du  boîtier  1  expire  le  1er  juillet  1993  dans  le 
cas  de  la  figure  1  et  le  1  er  juin  1  993  dans  le  cas  de  la 

55  figure  2  et  que  la  date  de  mise  en  oeuvre  réelle  du  boîtier 
est  le  6  juin  1993. 

Dans  le  cas  de  la  figure  1  ,  la  période  d'abonnement 
correspondant  au  boîtier  1  n'est  pas  achevée. 
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La  commande  des  boutons  6  appropriés  permet 
alors  d'obtenir  au  gré  de  l'usager  les  affichages  désirés 
des  temps  d'attente  d'autobus  sur  l'écran  3. 

En  effet,  les  signaux  S  alors  reçus  par  l'antenne  4 
et  traités  par  les  circuits  5  sont  appliqués  sur  les  circuits 
de  traitement  7  sans  être  interrompus  au  niveau  du  "ver- 
rou"  12. 

Ce  verrou  1  2  est  en  effet  maintenu  dans  sa  position 
d'autorisation  pour  la  double  raison  suivante  : 

les  signaux  de  contrôle  sortant  des  circuits  5,  puis 
des  circuits  8  après  identification  par  le  boîtier  1, 
sont  appliqués  sur  le  circuit  10,  et  la  comparaison 
temporelle  alors  effectuée  dans  ce  dernier  circuit 
entre  la  date  réelle  R  et  la  date  du  1  er  juillet  1  993  y 
enregistrée  révèle  l'état  de  validité  du  boîtier  à  l'ins- 
tant  considéré, 
indépendamment  de  toute  identification  du  boîtier, 
la  même  vérification  temporelle  peut  être  effectuée 
au  passage,  à  travers  la  connexion  1  4,  par  tous  les 
signaux  d'exploitation  S  porteurs  d'une  identifica- 
tion  adéquate  des  dates  réelles  R. 

Au  contraire,  dans  le  cas  de  la  figure  2,  la  période 
d'abonnement  correspondant  au  boîtier  1  est  terminée. 

Dans  ce  cas,  les  signaux  d'exploitation  sortant  des 
circuits  5  ne  peuvent  atteindre  les  circuits  7,  étant  arrê- 
tés  au  niveau  du  "verrou"  12. 

Ce  verrou  est  en  effet  actionné  par  le  fait  que  des 
signaux  de  contrôle  après  avoir  été  appliqués  sur  le  cir- 
cuit  de  comparaison  10  à  travers  le  circuit  8  ou  la  con- 
nexion  14,  ont  subi  dans  ledit  circuit  10  le  contrôle  né- 
gatif  dû  au  fait  que  la  date  du  1  er  juin  1  993  enregistrée 
dans  celui-ci  est  dépassée  :  ce  contrôle  négatif  a  pour 
effet  de  placer  le  "verrou"  12  en  sa  position  de  fermetu- 
re. 

Les  actionnements  de  l'usager  sur  les  boutons  6  ne 
peuvent  alors  conduire  à  aucune  conséquence  utile  au 
plan  de  l'affichage  sur  l'écran  3. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  la  neutralisa- 
tion  du  boîtier  qui  vient  d'être  décrite  au  niveau  du  verrou 
12  s'accompagne  de  l'affichage  d'un  message  en  clair 
approprié  sur  l'écran  3. 

Ce  message  est  par  exemple  élaboré  par  le  circuit 
schématisé  par  la  référence  13  sur  les  dessins. 

Ledit  message  peut  être  tout  simplement  "fin 
d'abonnement". 

Il  peut  être  accompagné  d'une  indication  en  clair 
donnant  à  l'usager  la  marche  à  suivre  pour  renouveler 
son  abonnement. 

Ce  renouvellement  peut  être  obtenu  très  simple- 
ment  selon  le  mode  de  réalisation  préféré  suivant. 

L'usager  qui  désire  renouveler  son  abonnement  ex- 
prime  son  désir  à  l'un  des  responsables  de  l'installation, 
de  toute  façon  désirable,  par  exemple  par  échange  di- 
rect  avec  celui-ci  à  un  guichet,  par  téléphone,  par  l'in- 
termédiaire  d'un  appareil  automatique  du  genre  de  ceux 
connus  sous  la  désignation  "Minitel",  etc.,  en  acquittant 

en  même  temps  le  prix  correspondant  à  la  nouvelle  pé- 
riode  d'abonnement,  le  paiement  correspondant  pou- 
vant  être  lui-même  effectué  de  toute  façon  désirable, 
par  exemple  par  communication  des  coordonnées 

s  d'une  carte  de  crédit  appartenant  à  l'usager,  par  prélè- 
vement  sur  un  compte  bancaire  de  ce  dernier,  etc. 

Dès  lors,  le  responsable  de  l'installation  fait  élabo- 
rer  et  émettre  par  le  poste  central  des  signaux  électro- 
magnétiques  correspondant  au  réabonnement  désiré. 

10  Ces  signaux,  qui  comprennent  la  nouvelle  date  F' 
de  fin  d'abonnement  ainsi  que  le  numéro  d'identification 
du  boîtier  à  revalider,  sont,  comme  précédemment  dé- 
crit,  envoyés  et  reçus  par  les  circuits  4,  5,  8  et  10,  et  ils 
sont  agencés  de  façon  à  remplacer  dans  la  mémoire  11 

15  du  boîtier  1  concerné  la  date  périmée  F  de  fin  d'abon- 
nement  qui  y  était  enregistrée  par  la  nouvelle  date  F', 
postérieure  à  celle  de  l'opération  de  réabonnement. 

Le  boîtier  1  est  alors  revalidé  et  l'usager  peut  à  nou- 
veau  l'utiliser  tout  au  long  de  la  nouvelle  période  d'abon- 

20  nement. 
En  suite  de  quoi,  et  quel  que  soit  le  mode  de  réali- 

sation  adopté,  on  dispose  finalement  d'une  installation 
d'information  des  usagers  d'un  réseau  d'autobus,  ins- 
tallation  dont  la  constitution  et  le  fonctionnement  résul- 

25  tent  suffisamment  de  ce  qui  précède. 
Cette  installation  présente  sur  celles  actuellement 

connues  l'avantage  qui  consiste  à  réserver  les  privilè- 
ges  de  son  exploitation  à  des  abonnés  ayant  acquitté 
au  préalable  un  droit  d'abonnement  approprié  :  cette 

30  formule  permet  en  particulier  de  diffuser  les  boîtiers  ré- 
cepteurs  portatifs  de  l'installation  sur  la  base  d'un  prix 
d'acquisition  unitaire  modique,  voire  de  la  gratuité,  les 
charges  de  l'entreprise  gestionnaire  de  l'installation 
pouvant  être  alors  récupérées  essentiellement  au  ni- 

35  veau  des  abonnements. 
Comme  il  va  de  soi,  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 

déjà  de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nullement 
à  ceux  de  ses  modes  d'application  et  de  réalisation  qui 
ont  été  plus  spécialement  envisagés  ;  elle  en  embrasse, 

40  au  contraire,  toutes  les  variantes,  notamment  : 

celles  où  la  date  de  fin  d'abonnement  F  correspon- 
dant  à  chaque  boîtier  ne  serait  pas  enregistrée  telle 
quelle  dans  ce  boîtier,  mais  sous  une  forme  indirec- 

ts  te  définie  par  exemple  par  l'ensemble  d'une  date  de 
départ  d'abonnement  et  d'une  durée  d'abonnement 
à  compter  de  cette  date, 
celles  où  les  renouvellements  des  abonnements, 
obtenus  par  remplacement  de  la  date  de  fin  d'abon- 

50  nement  enregistrée  dans  la  mémoire  1  1  par  une  da- 
te  postérieure,  seraient  effectués  à  l'aide  de  si- 
gnaux  transmis  non  pas  par  voie  électromagnéti- 
que,  mais  par  fil, 
celles  où  les  enregistrements  et  comparaisons  re- 

55  latifs  aux  signaux  codés  d'identification  du  boîtier  et 
aux  signaux  codés  représentant  les  dates  seraient 
regroupés  au  lieu  d'être  séparés  comme  supposé 
ci-dessus  en  référence  aux  circuits  8  et  10, 

50 
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et  celles  où  des  codes  spéciaux  seraient  affectés 
aux  signaux  de  commande  des  réabonnements  et/ 
ou  aux  signaux  de  contrôle  pour  éviter  tout  risque 
de  fraude. 

Revendications 

1.  Installation  pour  informer  les  usagers  d'un  réseau 
d'autobus  sur  les  temps  d'attente  des  autobus  aux 
arrêts  de  ce  réseau,  comprenant,  d'une  part,  des 
moyens,  comportant  eux-mêmes  un  poste  central, 
pour  recueillir  des  données  identifiant  les  positions 
instantanées  des  différents  autobus  qui  circulent 
sur  les  différentes  lignes  du  réseau,  pour  élaborer 
à  partir  de  ces  données  des  signaux  électriques 
d'information  sur  lesdites  positions  et  pour  émettre 
ces  signaux  par  voie  électromagnétique,  et  d'autre 
part,  une  pluralité  de  boîtiers  récepteurs  portatifs  (1  ) 
comprenant  chacun  des  moyens  pour  recevoir  les 
signaux  ci-dessus  et  sélectionner  ceux,  de  ces  si- 
gnaux,  qui  concernent  les  autobus  attendus  à  un 
arrêt  donné  d'une  ligne  donnée  du  réseau  et  des 
moyens  pour  exploiter  les  signaux  ainsi  sélection- 
nés  aux  fins  d'affichage  des  temps  d'attente  desdits 
autobus  audit  arrêt,  caractérisée  en  ce  que  chaque 
boîtier  récepteur  portatif  comprend  en  outre  un  cir- 
cuit  (8)  d'identification  de  ce  boîtier  comportant  lui- 
même  une  mémoire  se  prêtant  à  l'enregistrement 
d'un  symbole  codé  d'identification,  des  moyens  per- 
mettant  de  comparer  à  ce  symbole  enregistré  les 
symboles  du  même  type  compris  par  des  signaux 
électromagnétiques  de  contrôle  reçus  par  le  boîtier 
et  pour  asservir  aux  résultats  corrects  de  ces  com- 
paraisons  l'exécution  des  contrôles  affectés  à  ces 
signaux  et  un  circuit  (10)  de  contrôle  de  validité  du 
boîtier  comprenant  lui-même  une  mémoire  (11)  se 
prêtant  aux  enregistrements  successifs  de  symbo- 
les  codés  représentant  des  dates  F  "de  fin  d'abon- 
nement"  et  des  moyens  pour  comparer  à  chaque 
date  F  enregistrée  au  cours  d'une  période  donnée 
les  dates  réelles  R  d'émission  des  signaux  de  con- 
trôle  ci-dessus  au  cours  de  cette  période  et  pour 
asservir  aux  résultats  corrects  de  ces  comparai- 
sons  l'accès  des  signaux  utiles  aux  circuits  d'exploi- 
tation  (7)  du  boîtier  et  en  ce  que  le  poste  central 
comprend  des  moyens  pour  élaborer  et  émettre  des 
signaux  de  contrôle  codés  propres,  d'une  part,  à 
être  identifiés  par  les  boîtiers  et,  d'autre  part,  à  com- 
parer  les  dates  réelles  R  aux  dates  de  fin  d'abon- 
nement  F  enregistrées  dans  ces  boîtiers. 

2.  Installation  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  les  signaux  de  contrôle  comprennent 
eux-mêmes  des  portions  codées  représentant  les 
dates  réelles  R  d'émission  de  ces  signaux. 

3.  Installation  selon  la  revendication  1,  caractérisée 

en  ce  que  les  dates  réelles  R  de  mise  en  oeuvre 
des  boîtiers  sont  déterminées  par  des  horloges  por- 
tées  par  ces  boîtiers. 

s  4.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  précéden- 
tes  revendications,  caractérisée  en  ce  que  la  mé- 
moire  (11)  adaptée  dans  chaque  boîtier  (1)  à  l'en- 
registrement  des  dates  F  de  fin  d'abonnement  est 
agencée  de  façon  telle  qu'elle  se  prête  au  rempla- 

10  cernent  de  chaque  date  de  fin  d'abonnement  par 
une  autre  date  moyennant  la  simple  réception  de 
signaux  électriques  appropriés,  le  poste  central 
étant  agencé  de  son  côté  de  façon  à  élaborer  et 
émettre  de  tels  signaux  de  réabonnement. 

15 
5.  Boîtier  récepteur  portatif  compris  par  une  installa- 

tion  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 
4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  circuits 
d'identification  de  boîtiers  et  de  contrôle  de  validité 

20  de  boîtiers  ci-dessus  explicités. 

6.  Boîtier  portatif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  un  écran  vidéo  (3)  ainsi  que 
des  moyens  (13)  pour  afficher  sur  cet  écran  un  mes- 

25  sage  en  clair  signifiant  la  fin  de  l'abonnement  ainsi 
qu'éventuellement  les  conséquences  à  en  tirer  dès 
que  la  date  F  de  fin  d'abonnement  enregistrée  dans 
le  boîtier  est  dépassée. 

30 
Patentansprûche 

1.  Vorrichtung  zur  Information  von  Nutzern  eines  Au- 
tobusnetzes  ûber  die  Autobuswartezeiten  an  den 

35  Haltestellen  dièses  Netzes,  wobei  die  Vorrichtung 
einerseits  Mittel,  welche  selbst  eine  zentrale  Station 
zum  Sammeln  von  Daten  umfaBt,  welche  die  ge- 
genwàrtige  Position  der  verschiedenen  Autobusse, 
die  auf  den  verschiedenen  Linien  des  Netzes  her- 

40  umfahren,  identifizieren,  um,  ausgehend  von  die- 
sen  Daten,  elektrische  Informationssignale  ûber 
dièse  Positionen  zu  gewinnen  und  um  dièse  Signa- 
le  auf  eine  elektromagnetische  Bahn  zu  schicken, 
und  andererseits  eine  Mehrzahl  von  tragbaren 

45  Empfangsgehàusen  (1)  aufweist,  die  jeweils  Mittel 
zum  Empfangen  der  vorgenannten  Signale  und 
zum  Auswàhlen  derjenigen  unter  den  Signalen, 
welche  die  an  einer  gegebenen  Haltestelle  einer 
gegebenen  Linie  des  Netzes  erwarteten  Autobusse 

so  betreffen,  und  Mittel  zur  Auswertung  der  so  ausge- 
wàhlten  Signale  zur  Anzeige  der  Wartezeiten  dieser 
Autobusse  an  dieser  Haltestelle  aufweist, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  jedes  tragbare  Empfangsgehàuse  auBerdem 

55  eine  Schaltung  (8)  zur  Identifikation  dièses  Gehàu- 
ses,  welches  selbst  einen  Speicher  umfaBt,  der  sich 
zur  Registrierung  eines  Identifikationscodesymbo- 
les  eignet,  Mittel,  die  es  erlauben,  mit  diesem  regi- 

5 
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strierten  Symbol  Symbole  des  Typs  zu  vergleichen, 
welche  durch  von  dem  Gehàuse  empfangene  elek- 
tromagnetische  Steuersignale  enthàlt  und  um  von 
den  korrekten  Resultaten  dieser  Vergleiche  einer 
Ausfûhrung  von  auf  dièse  Signale  ausgeûbten 
Steuerungen  abhàngig  zu  machen,  und  eine  Schal- 
tung  (10)  zur  Steuerung  der  Gûltigkeit  des  Gehàu- 
ses  aufweist,  welches  selbst  einen  Speicher  (11), 
der  sich  zur  Registrierung  von  aufeinanderfolgen- 
den  Code-Symbolen  eignet,  die  die  Daten  F  "des 
Abonnement-Endes"  darstellen,  und  Mittel  auf- 
weist,  um  mit  jeden  im  Laufe  einer  gegebenen  Pé- 
riode  registrierten  Daten  F  die  reellen  Sendedaten 
R  der  vorerwàhnten  Steuersignale  im  Laufe  dieser 
Période  zu  vergleichen  und  um  von  den  korrekten 
Resultaten  dieser  Vergleiche  den  Zugang  der  nûtz- 
lichen  Signale  auf  die  Auswertungsschaltungen  (7) 
des  Gehàuses  abhàngig  zu  machen,  und  dal3  die 
zentrale  Station  Mittel  zum  Gewinnen  und  Senden 
von  geeigneten  codierten  Steuersignalen  aufweist, 
einerseits,  um  durch  die  Gehàuse  identifiziert  zu 
werden  und  andererseits,  um  die  reellen  Daten  R 
mit  den  Daten  des  Abonnement-Endes  F  zu  verglei- 
chen,  die  in  diesen  Gehàusen  registriert  sind. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  Steuersignale  selbst  codierte  Bereiche  auf- 
weisen,  die  die  reellen  Daten  R  der  Sendung  dieser 
Signale  repràsentieren. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  reellen  Daten  R  zur  Einrichtung  der  Gehàu- 
se  durch  von  diesen  Gehàusen  getragene  Taktuh- 
ren  bestimmt  werden. 

4.  Vorrichtung  nach  irgendeinem  der  vorangehenden 
Ansprûche, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  der  in  jedes  Gehàuse  (1  )  zur  Registrierung  der 
Daten  F  des  Abonnement-Endes  eingepaBte  Spei- 
cher  (11)  derart  betàtigt  wird,  dal3  er  sich  zur  Erset- 
zung  jeder  Daten  des  Abonnement-Endes  durch 
andere  Daten  mit  dem  einfachen  Empfang  von  ge- 
eigneten  elektrischen  Signalen  eignet,  wobei  die 
zentrale  Station  an  ihrer  Seite  derart  betàtigt  wird, 
um  solche  Re-Abonnement-Signale  zu  gewinnen 
und  zu  senden. 

5.  Tragbares  Empfangsgehàuse,  welches  in  eine  Vor- 
richtung  nach  irgendeinem  der  Ansprûche  1  bis  4 
eingeschlossen  ist, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  es  Identifikationsschaltungen  fùr  Gehàuse  und 
zur  Steuerung  der  Gûltigkeit  der  vorerwàhnten  Ge- 
hàuse  aufweist. 

6.  Tragbares  Gehàuse  nach  Anspruch  5, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  es  einen  Videoschirm  (3)  sowie  Mittel  (13)  zur 
Anzeige  einer  klaren  Nachricht  auf  diesem  Bild- 

5  schirm  aufweist,  die  das  Abonnement-Ende  sowie 
evtl.  die  Konsequenzen  anzeigt,  die  daraus  zu  zie- 
hen  sind,  dal3  die  in  dem  Gehàuse  registrierten  Da- 
ten  F  des  Abonnement-Endes  ùberholt  sind. 

10 
Claims 

1.  An  installation  for  informing  the  users  of  a  bus  net- 
work  on  bus  waiting  times  at  stops  of  the  network, 

15  the  installation  comprising  firstly  means  themselves 
including  a  central  station  for  collecting  data  identi- 
fying  the  instantaneous  positions  of  various  buses 
travelling  along  the  various  lines  of  the  network, 
means  for  generating  electrical  signais  on  the  basis 

20  of  said  data  for  the  purpose  of  providing  information 
about  said  positions,  and  means  for  transmitting 
said  signais  over  an  electromagnetic  path;  and  also 
a  plurality  of  portable  receiver  appliances  (1)  each 
including  means  for  receiving  the  above  signais  and 

25  for  selecting  from  said  signais  those  relating  to  the 
buses  expected  at  a  given  stop  of  a  given  line  of  the 
network,  and  means  for  making  use  of  the  signais 
selected  in  this  way  for  the  purpose  of  displaying 
the  waiting  times  for  said  buses  at  said  stop,  the 

30  installation  being  characterized  in  that  each  porta- 
ble  receiver  appliance  further  comprises  an  appli- 
ance  identification  circuit  (8)  itself  including  a  mem- 
ory  that  lends  itself  to  recording  a  coded  identifica- 
tion  symbol,  means  enabling  said  recorded  symbol 

35  to  be  compared  with  symbols  of  the  same  type  in- 
cluded  in  the  electromagnetic  check  signais  re- 
ceived  by  the  appliance  and  for  making  exécution 
of  the  checking  performed  by  said  signais  contin- 
gent  on  correct  results  of  such  comparisons;  and  a 

40  circuit  (10)  for  checking  the  validity  of  the  appliance, 
itself  comprising  a  memory  (11)  lending  itself  to  re- 
cording  successive  code  symbols  representing  ex- 
piry  dates  F  and  means  for  comparing  the  real  dates 
R  on  which  the  above-mentioned  check  signais  are 

45  transmitted  with  each  date  F  recorded  during  a  giv- 
en  period,  and  for  making  access  of  signais  useful 
to  the  operating  circuits  (7)  of  the  appliance  contin- 
gent  on  correct  results  of  said  comparisons,  and  in 
that  the  central  station  includes  means  for  generat- 

50  ing  and  transmitting  encoded  check  signais  suita- 
ble,  firstly,  for  being  identified  by  the  appliances, 
and  secondly,  for  comparing  the  real  dates  R  with 
the  expiry  dates  F  recorded  in  the  appliances. 

55  2.  An  installation  according  to  claim  1  ,  characterized 
in  that  the  check  signais  themselves  include  encod- 
ed  portions  representing  the  real  dates  R  on  which 
said  signais  are  transmitted. 

6 
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3.  An  installation  according  to  claim  1,  characterized 
in  that  the  real  dates  R  on  which  the  appliances  are 
opérable  are  determined  by  docks  carried  by  the 
appliances. 

5 
4.  An  installation  according  to  any  one  of  the  preced- 

ing  daims,  characterized  in  that  the  memory  (11)  in 
each  appliance  (1)  for  recording  the  expiry  dates  F 
is  organized  in  such  a  manner  as  to  lend  itself  to 
replacing  each  expiry  date  with  another  date  merely  10 
on  réception  of  appropriate  electrical  signais,  the 
central  station  being  organized  in  such  a  manner  as 
to  generate  and  transmit  such  subscription  renewal 
signais. 

15 
5.  A  portable  receiver  appliance  included  in  an  instal- 

lation  according  to  any  one  of  daims  1-4,  charac- 
terized  in  that  it  includes  the  above-specified  appli- 
ance  identification  and  appliance  validity  checking 
circuits.  20 

6.  A  portable  appliance  according  to  claim  5,  charac- 
terized  in  that  it  includes  a  display  screen  (3)  togeth- 
er  with  means  (13)  for  displaying  on  said  screen  a 
message  in  the  clear  indicating  that  a  subscription  25 
has  expired  and  possibly  also  the  conséquences  to 
be  drawn  therefrom  as  soon  as  the  expiry  date  F 
recorded  in  the  appliance  has  been  exceeded. 

30 
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